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CCOOMMMMUUNNEE  

 

LE MOT DU MAIRE 

 
 
 
 
 
 
Chers  concitoyens, 

 
[Ŝ ōǳŘƎŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ нлмо ǎŜǊŀ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ǎŜǊǊŞ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмнΦ [Ω9ǘŀǘ ǇŀǊƭŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŘŜ 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ƭŜǎ Řƻǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΦ /ƻƴǎciente de devoir faire des économies, la 

municipalité travaille depuis des années à la réduction des coûts (ex : éclairage public). On ne peut 

ƴŞƎƭƛƎŜǊ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝƴ Ǿƻȅŀƴǘ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ Řǳ //!{ ǎƻǳŦŦǊƛǊ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘΦ ¢ƻǳǘ ŎŜƭŀ 

pour vous ŞŎǊƛǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǇŝǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎΦ Lƭ Ǿŀ ŦŀƭƭƻƛǊ ƴƻǳǎ ŀŘŀǇǘŜǊ Ŝǘ 

ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ŘΩŜǎǎŀȅŜǊ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŀƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ōŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

[ΩŀǳǘǊŜ ŜƴƧŜǳ ǎŜǊŀ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƴƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ dans la nouvelle collectivité et de négocier 

intelligemment nos compétences locales. 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦŀŎƛƭŜ ŘŜ ŘƛǊŜ Ł ƭΩ9ǘŀǘ ǉǳΩƛƭ Ŧŀƛǘ ŦŀǳǎǎŜ ǊƻǳǘŜ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎΣ ŘŜ ŎǊŀƛƴǘŜ ƧŜ ƴŜ ǇŜǳȄ Ǉŀǎ 

toujours exprimer ce que je ressens ! 

Portez- vous bien ! 

 

 
Gérard ALLART. 
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COMPTE RENDU SUR  LES POINTS ESSENTIELS 
 

DES REUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

¶ Séance du 19 janvier 2012 

Ĕ Le conseil municipal décide : 

¶ ! ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜ ǾƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ сту ŀǳ ŎƻƳǇǘŜ мспм όŜƳǇǊǳƴǘ ŎŀǇƛǘŀƭύ 

ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ннрс ϵǳǊƻǎΦ 

¶ ! ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜ ǾƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ сту ŀǳ ŎƻƳǇǘŜ ссммм όŜƳǇǊǳƴǘ 

ƛƴǘŞǊşǘύ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ монр ϵǳǊƻǎΦ 

¶ ! ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ Ŝǘ н ŀōǎǘŜƴǘƛƻƴǎΣ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ǳƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƧŀƴǾƛŜǊ 

нлмн ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ рл ŜǳǊƻǎ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ 

soient obligatoirement recensés à la mairie.  

¶ ! ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ : 

1) d'accepter le remplacement de points lumineux, 
нύ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǾŜǊǎŜǊ Ł ƭΩ¦{95! la contribution de 2531.91 euros HT. 
Le Conseil municipal veillera à se faire rembourser des dégâts et préjudices subits. 
 

¶ à l'unanimité de payer la cotisation de la SPA d'un montant de 285.12 ϵǳǊƻǎ Ŝǘ ŘŜ ƭϥƛƴǎŎǊƛǊŜ ŀǳ 

budget primitif 2012 au compte 6281. 

¶ Suite à l'avis favorable de Monsieur le Sous- Préfet concernant le permis de construire numéro 

PC002503Q0026 de la SCEA Chauvigny représentée  par Madame DE BISSCHOP en vue de 

reconstruire un bâtiment d'élevage porcin détruit par incendie le 30 août 2011, sis rue de la 

Bataille, parcelle ZI 1005 et malgré un avis défavorable du 14 novembre 2011 donné par 

Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à  la majorité , 11 voix 

ǇƻǳǊ Ŝǘ ǳƴŜ ǾƻƛȄ ŎƻƴǘǊŜ ό 5ŀƴƧƻǳ bƛŎƻƭŀǎύ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀǾƛǎ ƴŞƎŀǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ 

bâtiment . Le conseil municipal veillera à ce que la sécurité incendie et secours soit réalisée en 

toute conformité. 

¶ A l'unanimité de verser la somme de neǳŦ ŎŜƴǘǎ ŜǳǊƻǎ όфлл ϵǳǊƻǎύΣ ǎƻƛǘ ŎŜƴǘ ŎƛƴǉǳŀƴǘŜ ϵǳǊƻǎ όмрл 

euros) par enfant, à condition qu'elle soit attribuée aux six enfants de la commune de Mont- 

d'Origny participant au voyage. 

Les enfants concernées sont : 
- BOURDIN Cynthia  
- LALLEMENT Julian 
- LEGE Juliette 

- LINGAT Samuel 
- PIERRAT Simon 
- ROUSSEAU Gwendoline 

Un courrier sera envoyé aux familles afin de la prévenir de la participation de la commune. 
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¶ A l'unanimité d'accepter les deux devis pour le feu d'artifice de la Saint Jean du samedi 2 juin 

2012 d'un Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ мплл ϵǳǊƻǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦşǘŜ ƭƻŎŀƭŜ Řǳ ŘƛƳŀƴŎƘŜ нлмн Řϥǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ мплл 

ϵǳǊƻǎΦ !ƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƧƻǊŜǘǘŜǎ ŘϥIƛǊǎƻƴ ǉǳƛ ŦŜǊƻƴǘ ǳƴŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƭŜ ŘƛƳŀƴŎƘŜ мф 

août 2012 pour un coût de 300 euros. 

¶ Monsieur le Maire expose à l'assemblée qǳŜ ƭϥ¦{95! ŜƴǾƛǎŀƎŜ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŦƻȅŜǊ 9Ǉ 

[Ŝ ŎƻǶǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎϥŞƭŝǾŜ Ł фсфΦфм ϵ I¢Φ 
En application des statuts de l'USEDA, la contribution de la commune est calculée en fonction du 
nombre de points lumineux et de ses caractéristiques (puissance des lanternes, hauteur des 
mâts, présence ou non des consoles, nature des mâts et des lanternes). 
{ǳǊ ƭŜ ŎƻǶǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ фсфΦфм ϵ I¢Φ 
!ǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŞŎƛŘŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ :  
1) ŘϥŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŦƻȅŜǊ 9tΣ 
нύ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǾŜǊǎŜǊ Ł ƭΩ¦{95! la contribution de 969.91 euros HT. 
 
 

¶ Séance du  2 mars 2012 

Ĕ Le conseil municipal décide : 

¶ Suite à l'article R431-32 du code de l'urbanisme relatif à l'institution des servitudes de passages, 

le conseil municipal donne à l'unanimité la possibilité au propriétaire Monsieur MAUDENS Jean- 

Pierre, des parcelles rue de la Libération "le Landier", ZI 1006 et 1011 de pouvoir  emprunter la 

parcelle ZI 16 afin d'accéder aux propriétés. 

Un balisage sera fait en bordure de la parcelle ZI 16 pour chaque entrée de propriété afin que le 
stationnement à ces entrées ne soit qu'à chaque propriétaire. 
Cette délibération sera renforcée par un arrêté du Maire. 
 

¶ Suite à l'article R431-32 du code de l'urbanisme relatif à l'institution des servitudes de passage, le 

conseil municipal donne à l'unanimité la possibilité au propriétaire de la parcelle AB 482, 

Impasse Fleurie de pouvoir emprunter AB 479 afin d'accéder aux propriétés. Cette délibération 

sera renforcée par un arrêté du Maire. 

¶ La SCEA Chauvigny souhaite une parcelle communale pour une giration de camion. Après en 

avoir délibéré, le conseil municipal propose  à l'unanimité la vente d'un trapèze de 25 m de 

largeur vers le bas sur 8 m de largeur vers le haut et 73 m de longueur. 

Une lettre recommandée sera envoyée dans ce sens. Il a été promis que le chemin serait 
ǊŞƘŀōƛƭƛǘŞ  ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊŎƘŜǊƛŜΣ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ  59 .L{{/IhtΦ 

 

¶ A l'unanimité de verser la somme de cinq cent quatre-vingt euros (580 euros), soit cent 

quarante-cinq euros (145 euros) par enfant, à condition qu'elle soit attribuée aux quatre enfants 

de la commune de Mont d'Origny participant au voyage. 

Les enfants concernées sont : 
- ALVES Eva 
- BECHOUCHE Samira 

- DOUBLET Romane 
- NICOLLE Clément. 

Un courrier sera envoyé aux familles afin de la prévenir de la participation de la commune. 
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¶ A l'unanimité de renouveler le bail de Mademoiselle MARLIER Anne- Camille  le logement de 

fonction de l'école Jean Moulin sis 22 rue Pauline [ǳǘƘƻƴ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ нлнΦпп ϵΦ  

Il reste entendu que Mademoiselle MARLIER Anne- Camille paiera en outre sa part de chauffage 

dans les conditions prévues lors de la délibération du 28 février 1975. Cette location débutera à 

compter du 1er avril 2012 et prendra fin le 31 mars 2013. 

¶ A l'unanimité d'attribuer un dictionnaire et un atlas aux enfants de la classe de l'école Jean 

Moulin de Mont d'Origny. Le montant de bourse sera prévu au budget primitif 2012 au compte 

6714 (bourse et prix) 

¶ à l'unanimité de payer la facture de l'entreprise leclere n° 2012/01/0115 du 31/01/2012 d'un 

montant de 4317.56 euros TTC sur le budget primitif 2012 en programme investissements en 

mairie matériel (012) au compte 2157. 

¶ A l'unanimité de payer la facture de la sa contoydis hypermarché leclerc n° 0120000754 en date 

du 16/02/2012 d'un montant de 59.90 euros TTC de l'inscrire au budget primitif 2012 en 

programme investissements école (018) au compte 2184. 

 

¶ Séance du  6 avril 2012. 

Ĕ Le conseil municipal décide : 

¶ A l'unanimité de solliciter l'Etat par des demandes de subventions DETR concernant deux projets 

: 

1°) Aménagement d'un hangar en ERP "Type L 3éme catégorie". 
Le devis présenté par l'entreprise GVE pour mettre en conformité l'éclairage se chiffrerait à 
рмтнΦсл ϵ ¢¢/Φ 
2°) Rénovation d'une salle informatique à l'école primaire.  
Le devis présenté par l'entreprise GVE pour mettre en conformité l'installation électrique se 
ŎƘƛŦŦǊŜǊŀƛǘ Ł пфптΦмо ϵ¢¢/Φ 
Les membres du conseil municipal souhaiteraient soient pris en compte par l'Etat dans un délai 
raisonnable. 
 

 

¶ Ł ƭϥǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ƭϥŀŎƘŀǘ Řϥǳƴ ǇŜǘƛǘ ŞŎƘŀŦŀǳŘŀƎŜ Ǉƭƛŀƴǘ Ŝǘ ŦŀŎƛƭŜ Ł ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǇƻǳǊ ǳƴ ŎƻǶǘ ŘŜ мнсу ϵ I¢Φ 

¶ à l'unanimité de retenir la proposition de Monsieur BAYARD Francis, celle de transformer une 

parcelle communale de 100 m X20 m en 9 parts afin que les habitants de Mont d'Origny qui 

désirent jardiner puissent le faire. Il appartiendra à chaque bénéficiaire d'entretenir chacun sa 

part. 

à l'unanimité de vendre une partie de la parcelle communale ZI 23 Chauvigny sur une surface de 
11a 50ca à Madame Céline DE BISSCHOP au prix de 8 euros le m2. 
Ce terrain est exclusivement vendu pour la commodité des lieux et ne doit être en aucun cas 
constructible. 
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¶ à l'unanimité d'approuver le nouveau contrat des photocopieurs de l'école et de la mairie 

négocié par Monsieur DOLLE Thierry c'est à dire : SHARP MX 2310 et SHARP MX 202 D pour un 

ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ омнΦол ϵ ǇŀǊ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜΦ 

¶ A l'unanimité la possibilité aux nouveaux propriétaires des parcelles rue de la Libération "le 

Landier", ZI 1016/ZI1019 (Madame ROLAND) et ZI 1017/ZI1020 (Monsieur DUMEZ et 

Mademoiselle ALLART) ŘΩŜƳǇǊǳƴǘŜǊ la parcelle ZI 1012 pour sortir ou entrée via leurs parcelles. 

¶ ! ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜ ǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŘŜǾƛǎ ŘŜ ¢/h ŘŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ŘŜ мслл Ŝ Ŝǘ норл ϵ I¢ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

fermetures de l'entrée et sortie de la place communale. 

¶ A l'unanimité de prévoir la réfection des trottoirs des deux tranches de travaux de drainage et 

bitumage côté mairie sur une longueur de 654m et 146 m soit 800 m. Deux délibérations 

modèles faisant foie de cette décision. Les subventions FDS se montent à 49 % du HT soient 41 

фуфΦмо ϵ Ŝǘ фоорΦут ϵΦ 

¶ à l'unanimité de l'achat d'un pulvérisateur et d'une cuve pour anticiper sur l'avenir des travaux 

communaux suite à l'éventuelle fusion avec la CCVO. Un devis est proposé par l'entreprise 

5!±L5 ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ мсфл ϵ ¢¢/Φ 

 

¶ Séance du  13 avril 2012 

Ĕ Le conseil municipal décide : 

¶ ! ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ п ǘŀȄŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ м ҈ ǎƻƛǘ : 

 
¢ŀǳȄ ŘŜ ¢!·9 5ΩI!.L¢!¢Lhb     16.46 % 

Taux de TAXE SUR LE FONCIER BATI   12.52 % 

Taux de TAXE SUR LE FONCIER NON-BATI  24.18 % 

Taux de COTISATION FONCIERE DES ENTREPRISES 15.59 % 
 

¶ A l'unanimité d'approuver le compte de gestion du receveur municipal 2011. 

¶ A l'unanimité d'approuver le compte administratif 2011 et d'affecter le résultat d'exploitation 

comme suit : 

 
-рлмфнΦрр ϵǳǊƻǎ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŘŞŦƛŎƛǘ  
- офмонфΦпп ϵǳǊƻǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǊŜǇƻǊǘ Ł ƴƻǳǾŜŀǳΦ 
 

¶ ! ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘϥŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ нлмнΦ 

¶ ! ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜ ŘŜǾƛǎ ŘŜ ƭϥŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Lb59[9/ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴt de 12 767.30 

ϵǳǊƻǎ ǇƻǳǊ ǊŜŦŀƛǊŜ ƭŜ ǇŀǊŀǘƻƴƴŜǊǊŜ ŘŜ ƭϥŞƎƭƛǎŜΦ 

¶ ! ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘϥŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ƻǳǾǊƛŜǊǎ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ aƻƴǎƛŜǳǊ CǊŀƴŎƛǎ .!¸!w5Σ 

Adjoint au Maire. 
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¶ A l'unanimité de prévoir des travaux de réfection de chaussée et trottoirs : 

VC n° 14 croix Saint Hubert sur 100 m 

VC n° 13 chemin de Wiermont sur 100 m 

¶ Monsieur le maire rappelle les raisons qui ont conduit la commune à engager la procédure 

d'élaboration du Plan Local d'Urbanisme (PLU), les modalités selon lesquelles la concertation 

ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ ōƛƭŀƴ ǉǳϥƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǘƛǊŜǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ 

débat qui s'est tenu au sein du conseil municipal, dans sa séance du 11 janvier 2011, sur les 

orientations générales du projet d'aménagement et de développement durable, les principales 

options, orientations et règles que contient le projet de Plan Local d'Urbanisme (PLU). 

 
VU le code de l'urbanisme et notamment ses articles L. 123-8 ; L.121-4 ; L.123-9 ; L.300-2 et R. 
123-18 ; 
VU la délibération en date du 27 juin 2007 ayant prescrit l'élaboration d'un Plan Local 
d'Urbanisme (PLU) ; 
VU le bilan de la concertation présenté par monsieur le maire (aucune remarque n'a été formulé 
dans le registre mis à disposition du public. 
Après avoir entendu l'exposé du maire et en avoir délibéré, 
 

Ĕ Le conseil municipal décide : 
1. d'arrêter le projet de PLU tel qu'il est annexé à la présente délibération ; 
2. de soumettre pour avis le projet de PLU, aux personnes publiques associées ainsi qu'aux 
communes limitrophes et établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) qui ont 
demandé à être consulté sur ce projet. 
La présente délibération et le projet de PLU annexés à cette dernière seront transmis au préfet 
du département de l'Aisne, ainsi que : 
-aux présidents du Conseil Régional et du Conseil Général ; 
-aux présidents de la Chambre de Commerce et d'Industrie de l'Aisne, de la Chambre 
d'Agriculture et de la Chambre des Métiers  
-au président de la communauté de communes du Val d'Origny 
-au président de l'établissement public compétent en matière d'organisation des transports 
urbains (soit le conseil général) ; 
-au président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
de schéma de cohérence territoriale.  
Conformément au septième alinéa de l'article L. 300-2 du code de l'urbanisme, le dossier définitif 
du projet, tel qu'arrêté par le conseil municipal, est tenu à la disposition du public. 
Conformément à l'article R.123-18 du code de l'urbanisme, la présente délibération fera l'objet 
d'un affichage en mairie durant un délai d'un mois. 

 

¶ Séance du  4 mai 2012 

¶ Monsieur le Maire expose au conseil municipal que l'USEDA envisage la mise en place 

d'illumination du Monument aux Morts. 

[Ŝ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎϥŞƭŝǾŜ Ł рртфΦфс ϵ ¢¢/Φ 
En application des statuts de l'USEDA, la contribution de la commune est calculée en fonction du 
nombre de points lumineux et de ses caractéristiques  (puissance des lanternes, hauteur des mâts, 
présence ou non des consoles, nature des mâts et des lanternes). 
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{ǳǊ ƭŜ ŎƻǶǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ  ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ рлнмΦфс ϵǳǊƻǎΦ 
La décision est reportée ultérieurement. 
 
Ĕ Le conseil municipal décide : 

¶ ! ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘϥŜƴŎŀƛǎǎŜǊ ƭŜ ŎƘŝǉǳŜ ŘŜ ƭŀ {/t wL.9¸RE et REBOUL d'un montant de 20 740 euros 

de la vente de la parcelle Impasse FLEURIE. 

¶ ! ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ǇƻǳǊ ǾŜƴŘǊŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ł ƭŀ {/9! /I!¦±LDb¸ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ aŀŘŀƳŜ /ŞƭƛƴŜ 

DEBISSCHOP, une surface de terre de 1150 m2 des parcelles cadastrées section ZI N°23, ZI N°24 

et ZI N°1001.Le terrain vendu par la commune est destiné aux véhicules venant à la porcherie 

industrielle et ce afin de faciliter la circulation. Il sera installé par le nouveau propriétaire sur ce 

terrain une réserve d'eau pour parer aux risques d'incendie vu le permis modificatif  PC N° 

0250311Q0026-01; Cette réserve n'étant que la seule constructibilité possible sur le dit terrain 

vendu par commune. Le prix de ce terrain est fixé à 8 euros pour une surface de 1150 m2 soit 

фнлл ϵǳǊƻǎΦ 

¶ ! ƭΩǳƴŀƴƛmité de verser les subventions communales comme suit : 

 

USOT                                             олл ϵ MONT-D'ORIGNY DETENTE    плл ϵ 

FNACA                                             нлл ϵ LA BOULE ORIGNYQUOISE    олл ϵ 

SOCIETE DE PÊCHE                   олл ϵ CROIX ROUGE FRANCAISE      рл ϵ 

COURIR A MONT D'ORIGNY     м рлл ϵ (1 abstention) TEN'DANCE                           м рлл ϵ 

Cyclorignyquois                   плл ϵ Echiquier Bernotois                 нрл ϵ 

FNATH                                             млл ϵ NAFSEP                              млл ϵ 

ASS des paralyses de France        рл ϵ [LD¦9 /hb¢w9 [9 /!b/9w        мрл ϵ 

FAMILLES RURALES                т рлл ϵ (1 abstention) APEI les papillons blancs      ул ϵ 

BIBLIOTHEQUE CENTRALE      пл ϵ /hht9w!¢L±9 {/h[!Lw9        м рлл ϵ  

RESTOS DU COEUR                  нлл ϵ MUTUELLE DU TRESOR      рл ϵ 

UNC                                            олл ϵ  LA RENAISSANTE                 олл ϵ 

Les Jardiniers de France     плл ϵ ADMR                                           мрл ϵ 

Donneurs de sang                    рл ϵ Prévention routière                 млл ϵ 

SPA                                              рл ϵ  

 
¦ƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ǎŜǊŀ Ŝƴ ŜƴǾƻȅŞ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ƭŜǳǊ ƛƴŦƻǊƳŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ǾŜǊsée pour la subvention communale 
ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ мрлл ŜǳǊƻǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ōŀƭƭƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ¢ŞƭŞǘƘƻƴΦ 
¦ƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴǾƻȅŞ  Ł ƭΩ¦b/ ǉǳŜ ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ǾŜǊǎŞŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ олл ŜǳǊƻǎ 
ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ŀǳȄ ƧŜǳƴŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ŘǊŀǇŜaux. 
 

¶ Séance du  29 mai 2012 

Ĕ Le conseil municipal décide : 

¶ ! ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ Ł aŀŘŀƳŜ .9D!{{!¢ aŀǊƛŜ- Solange le logement de fonction de 

l'école Jean Moulin 20 sis rue Pauline Luthon moyenƴŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ нлнΦпп ϵΦLƭ ǊŜǎǘŜ 

entendu que  Madame BEGASSAT Marie- Solange paiera en outre sa part de chauffage dans les 

conditions prévues lors de la délibération du 28 février 1975.Cette location débutera à compter 

du 1er juillet 2012 et prendra fin le 30 juin 2013. 
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¶ ! ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ Ł aŀŘŜƳƻƛǎŜƭƭŜ ![[!w¢ aŀǊƛŜ- Isabelle le logement de fonction de 

ƭϥŞŎƻƭŜ WŜŀƴ aƻǳƭƛƴ нп ǎƛǎ ǊǳŜ tŀǳƭƛƴŜ [ǳǘƘƻƴ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ нлнΦпп ϵΦ Lƭ ǊŜǎǘŜ 

entendu que  Mademoiselle ALLART Marie- Isabelle  paiera en outre sa part de chauffage dans 

les conditions prévues lors de la délibération du 28 février 1975. Cette location débutera à 

compter du 1er juillet 2012 et prendra fin le 30 juin 2013. 

¶ ! ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘϥŀƳƻǊǘƛǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭϥ¦{95! Řϥǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ фоуΦсо ϵǳǊƻǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

sur le déplacement d'un candélabre, sur 3 ans, soit un amortissement de 313 euros prévu en 

investissement en opération d'ordre chapitre  040 et en fonctionnement en opération d'ordre  

chapitre 042. 

¶ A l'unanimité que la contribution 2012 de la commune sera couverte par des contributions  

directes qui seront mises en recouvrement par le Syndicat. 

¶ ! ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ǇƻǳǊ ǾŜƴŘǊŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ł ƭŀ {/9! /I!¦±LDb¸ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ aŀŘŀƳŜ /ŞƭƛƴŜ 

DEBISSCHOP, une surface de terre de 1150 m2 des parcelles cadastrées section ZI N°23 et ZI 

bϲмллмΦ[ŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ½L нп ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ CƻƴŎƛŝǊŜ όлΦсл ŀύΦ [Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ ǾŜƴŘǳ ǇŀǊ ƭŀ 

commune est destiné aux véhicules venant à la porcherie industrielle et ce afin de faciliter la 

circulation. Il sera installé par le nouveau propriétaire sur ce terrain une réserve d'eau pour parer 

aux risques d'incendie vu le permis modificatif  PC N° 0250311Q0026-01; Cette réserve n'étant 

que la seule constructibilité possible sur le dit terrain vendu par commune. Le prix de ce terrain 

Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ł у ŜǳǊƻǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ млфл Ƴн ǎƻƛǘ утнл ϵǳǊƻǎΦ 

Cette délibération annule et remplace celle prise en date du 4 mai 2012. 
 

¶ ! ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ ǇƻǳǊ ƴƻƳƛƴŜǊ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘǊƛŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘΦ 

¶ A l'unanimité de verser une subvention exceptionnelle à l'association Courir à Mont d'Origny de 

ррл ϵǳǊƻǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƭϥŀƴƛƳŀǘƛƻƴΦ 

[ΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ bƛŎƻƭŀǎ Υ олл  ϵǳǊƻǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ п ƘŜǳǊŜǎ όмт Ƙ Ł нм Ƙύ 
Le DJ Florian : 250 pour la soirée disco. 
Il fauŘǊŀ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜǊ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ [ŜŎƭŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀƛǎǎŜǊ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƴǳƛǘ Řǳ ǎŀƳŜŘƛ н 
juin 2012.  
 

¶ Monsieur le Maire informe le conseil municipal du renouvellement du bail de la pâture 

communale AD 170 d'une superficie de 6 ha 50 a 71 ca à l'origine et maintenant appelée ZN 65 

d'une superficie de 6 ha 12 a 52 ca. 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal de l'actualisation du bail de la pâture communale 
AD 144 d'une superficie de 8 ha 18 a 84 ca à l'origine et maintenant appelée ZN 55 d'une 
superficie de 7 ha 68 a 08 ca. 
Ces deux baux ont pour locataire Madame DANJOU- ISRAEL Marie- Angélique. 
Pour ce qui est de la parcelle ZN 50, les rayères d'une superficie de 2 ha 08 a 19 ca louée 
gracieusement à la personne citée ci- dessus depuis 2001 pour le fourrage; Le conseil municipal 
propose de réaliser un bai à titre payant. 
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¶ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǉǳϥƛƭ ƴΩŀ Ŝǳ ǉǳϥǳƴ ǎŜǳƭ ŘŜǾƛǎ Řϥǳƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ǇƻǳǊ 

la rénovation de la mairie et l'accessibilité aux handicapés malgré plusieurs demandes auprès 

d'autres architectes. 

Monsieur Francis BAYARD informe  son mécontentement quant au choix de cet architecte. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à la majorité de prendre l'architecte Ludovic 
Talon pour effectuer les travaux de la mairie. 
A la première réunion avec l'architecte, des réserves seront imposées pour que les dépenses 
prévues ne soient dépassées. 
 

¶ Le Maire expose l'étude faite par la DDT concernant l'amélioration de la circulation sur les voies 

communales : 

1°) La gestion de deux carrefours à feux tricolores passant par la circulation à sens unique de la 
rue Andrée Warin. 
Le conseil municipal à l'unanimité vote contre. Il sera installé des ralentisseurs près de l'école 
primaire et l'école maternelle avec panneaux de signalisation. 
2°) La rue Courtin sera  en sens unique ainsi que le Quai de l'Oise. (Les véhicules venant de la 
RD1029 pourront emprunter la rue Courtin vers le Quai de l'Oise). 
3°) La cité des Aubépines sera en sens unique (les véhicules venant de Ribemont prendront la rue 
du Tour de Ville pour rejoindre les Aubépines). 
4°) La rue de l'Eglise devrait voir un aménagement se réaliser au carrefour remontant vers 
l'Eglise. 
 
 

¶ Séance du  10 juillet 2012 

Ĕ Le conseil municipal décide : 

¶ ! ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ 59a9¦[9{¢9w ŘΩŜƴǾƻȅŜǊ ǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ Ł 

Monsieur LAMOTTE Benoît locataire de la parcelle ZI 23 Chauvigny cultivée actuellement par 

aƻƴǎƛŜǳǊ 59a9¦[9{¢9w ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǎƻǳŘǊŜ ƭŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ Řǳ ōŀƛƭ ƴƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇǳƛǎǉǳΩŁ ŎŜ ƧƻǳǊ ƭŜ 

bail est indiqué pour la parcelle Parfondeval.  

¶ ! ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŞǎŀǇǇǊƻǳǾŜ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘ ǎǳƛǘŜ 

au courrier de Monsieur le Sous Préfet en date du 25 juin 2012 donnant l'autorisation sauf 

notification d'une décision négative dans le délai de deux mois, de construire en zone N et non 

constructible. Malgré cette zone réputée dangereuse, suite à une coulée de boue et malgré un 

chemin créé par Monsieur Jacques POURRIER  qui débouche sur un parking et sur la RD706 que 

le propriétaire déclare dangereux, le PC n° 0250312Q0010 semble accordé. Le conseil municipal 

et Monsieur le Maire se déchargent de toutes responsabilités concernant des éventuelles 

coulées de boues ou autres catastrophes liées à cette décision. 

¶ par 3 votes pour et 6 abstentions autorise Madame MARLIER Josiane à stationner son véhicule, 

après que les travaux de drainage sont terminés, dans le périmètre situé entre les deux portes 

cochères de l'entrée de l'école primaire. Il va de soi que le portail donnant sur la rue Andrée 

Warin doit être fermé à clé. 
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¶ ! ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘΩƻŎǘǊƻȅŜǊ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŎƻǳǊƛǊ Ł aƻƴǘ ŘΩhǊƛƎƴȅ 

ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ  нрл ϵǳǊƻǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ Řǳ мп ƧǳƛƭƭŜǘ ό мрл ϵǳǊƻǎ ŀƭƭƻǳŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 

ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘŜ ōƻǳƭŜǎ Ŝǘ млл ϵǳǊƻǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎŜǎ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎύ Ŝǘ Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ wƻǳƭŜȊ WŜǳƴŜΩǎ 

ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ нрлл ϵǳǊƻǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ǘƛŎƪŜǘǎ ŘŜ ƳŀƴŝƎŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŘƛǎǘǊƛōǳŞǎ 

ŘƻǊŞƴŀǾŀƴǘ ŀŦƛƴ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ  ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŀŞǊŞΦ 

¶ La famille DANJOU conteste les superficies maîtres au remembrement par Maître GRESSENT et 

approuvée par la Préfecture, les parcelles ZN 65 actuellement 6 ha 12a 52 ca, ZN55 

actuellement de 7 ha 68a 08 ca et Z n 50, les rayères actuellement 2 ha 08 a 19 ca, décision à 

prendre avec Maître REBOUL en urgence ǇǳƛǎǉǳΩǳƴ ŘŜǎ ōŀǳȄ Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŞǇŀǎǎŞΦ 
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EETTAATT--CCIIVVIILL  ΧΧ  

 

bƻǎ ƧƻƛŜǎΧ   bƻǎ ǇŜƛƴŜǎΧ 

 
DU 1erJANVIER 2012 AU 31 DECEMBRE 2012 

 

  RREECCOONNNNAAIISSSSAANNCCEESS  

 
× 3 janvier 2012 : reconnaissance conjointe de LECAS-JUMEAUX 
× 14 février 2012 : reconnaissance conjointe de VANDERROOST-HUGUET 
× 6 mars 2012 : reconnaissance conjointe de  VATIN-POWERS 
× 19 avril 2012 ; reconnaissance conjointe de BOUYENVAL-GOSSET 
× 18 mai 2012 : reconnaissance conjointe de  TITREN-QUEVAL 
× 28 septembre 2012 : reconnaissance conjointe de BOULANGER-DEBLOCK 
× 18 octobre 2012 : reconnaissance conjointe de ROBEAU- BLEUSE 
 

 AVIS DE NAISSANCES 
 

× LECAS Baptiste Clément né le 14 janvier 2012 à Saint Quentin 
× MACKO Anaïs née le 26 janvier 2012 à Saint Quentin 
× POWERS Evan Ethan Logan né le 27 janvier 2012 à Saint Quentin 
× SARRAZIN Yanis André Phon Killian né le 23 février 2012 à Saint Quentin 
× BENET Malo Christophe Jack né le 3 avril 2012 à Saint Quentin 
× VATIN Lenny Didier  Alain Harry née 23 avril 2012 à Saint Quentin 
× BOUYANVAL Louka Francis Michel né le 11 mai 2012 à Saint Quentin 
× TITREN Paul Philippe Jean  né le 24 juillet 2012 à Saint Quentin 
× BRUNELLE Lilou née le 3 septembre 2012 à Saint Quentin 
× BLANCHART  Thibaut Bernard Denis né le 18 novembre 2012 à Saint Quentin 
× HERNANDEZ Justine Christiane Danielle née le 27 novembre 2012 à Saint Quentin 

 
 

 TRANSCRIPTIONS DE DECES 
 

× Mr Pierre-Emmanuel CAVENNE  décédé à Gérardmer le 2 mars 2012. 
× Mme QUERY née LAMY Jacqueline décédée à Saint Quentin le23 avril 2012 
× Mme GODDERIDGE  née LOUVET Renée  décédée à Saint Quentin le 4 mai 2012 
× Mme STOCCHERO née DAVID Catherine décédée à Saint Quentin le 28 juin 2012 
× Mme MORLET née MOUCHE Francine décédée à Guise le 23 octobre 2012 
× Mme PELAT née DEBLOCK Jacqueline  décédée à Saint Quentin le 1er novembre 2012. 
× Mme FAGOT Aimée décédée à Saint Quentin le 6 décembre 2012 
 

 DECES 
 

× Mr PETERLE Johnny  décédé le 17 juillet 2012 
× Mme ADAM née BEAURAIN Gisèle  décédée le 31 décembre 2012 
× Mme KOLASA née LIBERT Françoise décédée le 31 décembre 2012. 
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[9{ ±s¦· 59 [! a¦bL/Lt![L¢9 

 
La traditionnelle cérémonie des vǆǳȄ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ƭŜ 12 janvier 2013 à 11 heures dans la salle 
polyvalente.  
 
Discours de Monsieur le Maire : 

 
« aŜǊŎƛ CǊŀƴŎƛǎΣ ǊŜœƻƛǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ǘŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ƳŜǎ ǾǆǳȄ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƘŀƭŜǳǊŜǳȄΦ 
Mesdames, messieurs, chers amis, au nom de la municipalité, je vous remercie de vous être déplacés 
pour cette cérémonie annuelle et conviviale. 
WŜ ƴΩŞǇǊƻǳǾŜ ŀǳŎǳƴŜƳŜƴǘ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŞƴǳƳŞǊŜǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ƛƴǾƛǘŞǎΣ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŀŘƧƻƛƴǘ ƭΩŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ 
lors de son discours. 
/ǊƻȅŜȊ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǉǳŜ ƧΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ǎƛƴŎŝǊŜƳŜƴǘ ǾƻǘǊŜ ǇǊésence ! 
Permettez-Ƴƻƛ ŘΩŜȄŎǳǎŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŎŞǊŞƳƻƴƛŜ ŘŜ aǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘΩhǊƛƎƴȅ {ǘŜ .ŜƴƻƛǘŜ Ŝǘ aǊ ƭŜ aŀƛǊŜ 
de Thenelles. 
Francis vous a parlé des différentes manifestations et travaux réalisés en 2012. 
Malgré la crise qui persiste et le spectre de la fin du monde, la commune a survécu et a continué à 
améliorer et à embellir comme il était prévu. 
 5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻƳƳŜƴŎŞǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǾƻƛŜ ŘŜ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜǊ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ Řǳ 
vǳŀƛ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜǎ ǊǳŜǎ bŜǳǾŜ Ŝǘ vǳŀƛ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΦ 
 [Ŝǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩ¦{95! ƴƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ 
ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎΦ 
 Plus de la moitié de nos réseaux sont actuellement enfouis et une tranche supplémentaire comprenant 
ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ WŜŀƴ aŜǊƳƻȊ Ŝǘ ƭŀ ǊǳŜ /ƻǳǊǘƛƴ Ŝǎǘ ƭŀƴŎŞŜ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜΣ Řǳ Ƴƻƛƴǎ ƧŜ ƭΩŜǎǇŝǊŜΦ 
La rénovation de la Mairie débutera courant Mars 2013, les subventions obtenues grâce au conseil 
ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ƴƻǳǎ ƻŦŦǊŜƴǘ ƭŀ Ǉƻǎǎƛōilité de donner une autre image de notre commune en permettant 
aux personnes handicapées de se rendre plus facilement dans les différents services de  notre mairie. 
 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƧΩŜǎǇŝǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ǾŜǊǊƻƴǘ ƭŜ ƧƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜΦ 
Je pense à la réfection des trottoirs dans certaines rues. 
WŜ ǇŜƴǎŜ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǾƻƛŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝƴ ȅ ƛƴǎǘŀƭƭŀƴǘ ŘŜǎ 
ralentisseurs de vitesse. 
WŜ ǇŜƴǎŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻƳƴƛǎǇƻǊǘǎΦ 
/Ŝ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀux qui pourraient se réaliser dans un avenir très proche. 
 bƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊƛŎƘŜΣ ŜƭƭŜ ǎŜ Řƻƛǘ ŘŜ ƳƻŘŞǊŜǊ ǎŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎΣ Ŝǘ ŘΩŀƎƛǊ ƳŀƭƎǊŞ ǘƻǳǘ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ŘŜǎ 
investissements se fassent. 
Il faut aller à la pêche aux subventions tout en faisant preuve de solidarité envers les communes encore 
moins riche que la nôtre. 
Lƭ Ŧŀǳǘ ŀǳǎǎƛ ŜǎǇŞǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ Řƻǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ƴƻǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ ! ŎŜ ǇǊƻǇƻǎ ƧŜ ƴΩŀƛ Ǉŀǎ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ǉǳŜ ŎŜƭŀ Ŝƴ ǇǊŜƴƴŜ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ! 
Il est toujours permis de rêver ! 
WŜ ƴΩŀƛ Ǉŀǎ ŞǘŞ Şƭǳ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ Řǳ ŘŞŦŀƛǘƛǎƳŜ Ƴŀƛǎ ǉǳŀƴŘ ƳşƳŜ Ǿƻǳǎ ŘƛǊŜ ƳŀƭƎǊŞ ǘƻǳǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞŀƭƛǎƳŜ ŘŜ 
ƴƻǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ! 
WŜ ƴΩŀƛ Ǉŀǎ ƭΩŃƳŜ ŘΩǳƴ ǇƻƭƛǘƛŎƛŜƴ Ŝǘ ƴΩŀƛ ǎǳǊǘƻǳǘ Ǉŀǎ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ŘƛǎŎƻǳǊǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ŝƴ ǎǳǊǇƭǳǎ 
Ƴƻƴ  ŘƛǎŎƻǳǊǎ ǎŜǊŀ Ǉƭǳǎ ŎƻǳǊǘ ǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘǳŘŜΦ 
 9ƴ ŜŦŦŜǘ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜΣ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Řǳ ±ŀƭ ŘΩhǊƛƎƴȅ ǎŜ Ƨƻƛƴǘ Ł ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŎŞǊŞƳƻƴƛŜ 
ŘŜǎ ǾǆǳȄ Ŝǘ ƧŜ ƭŀƛǎǎŜǊŀƛ Řŀƴǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƛƴǎǘŀƴǘǎ ƭŀ ǇŀǊƻƭŜ Ł aǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ±ŀƭ ŘΩhǊƛƎƴȅΣ ŎƻƳƳŜ ƧŜ 
demanderai à Mr le Député et Mr le Conseiller Général de nous dire quelques mots. 
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!Ǿŀƴǘ ǘƻǳǘ ƧΩŀƛƳŜǊŀƛ ƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ : 
[Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎΩŜǎǘ ƭŀ Ŧǳǎƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΣ ŎŜƭƭŜ-ci va obliger une 
ŀǳǘǊŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŎŜ ǎŜǊŀƛǘ ǘǊƻǇ ƭƻƴƎ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƧŜ 
suppose néanmoins que Mr le Président vous parlera un peu plus longuement de cette fusion qui nous 
préoccupe.  {ŀŎƘŜȊ ǉǳŜ ƭŜ ±ŀƭ ŘΩhǊƛƎƴȅ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aƻƴǘ ŘΩhǊƛƎƴȅ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ŎŜǘǘŜ 
réforme territoriale adoptée à la majorité le 22 Décembre 2010. 
{ŀŎƘŜȊ ƳŀƭƎǊŞ ǘƻǳǘ ǉǳŜ ƭŀ //±h Ŝǘ ƭŜ ±ŀƭ ŘΩhǊƛƎƴȅ  ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƴŎƛǘƻȅŜn concerné par 
cette fusion ne soit pas laissé pour compte.  Nous vous tiendrons donc au courant des avancées suite à 
ƴƻǎ  ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ŀǾŜŎ ƭŀ //±h Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭΩ9ǘŀǘΦ 
Le deuxième point concerne cette crise qui perdure et qui oblige les gens à beaucoup de sacrifices. 
 [ŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ //!{ Ŧƻƴǘ ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƭƛƳƛǘŞǎ ǉǳŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ 
ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ł Ǿƻǳǎ ǉǳŜ ƧŜ Ǿŀƛǎ ŀǇǇǊŜƴŘǊŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƎŜƴǎ ŘŞƳǳƴƛǎ Ŝǘ ƳŀƭƘŜǳǊŜǳȄ ! 
Je salue au passage le travail ŀŎŎƻƳǇƭƛ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭΩŞǇƛŎŜǊƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎŀ présidente. 
/ƻƳƳŜ ƧŜ ǊŞǇŝǘŜ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǘŜƳǇǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎŜ ǊŜƴŘŜ ŎƻƳǇǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ŘŜǘǘŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƴƻǳǎ 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜǊ Ŝƴ ǎŜ ǎŜǊǊŀƴǘ ƭŀ ŎŜƛƴǘǳǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ƭŀ ƴƾǘǊŜΣ Ƴŀƛǎ Ǉƭǳǘƾǘ Ŏelle de la 
financiarisation, ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ƭŀ ŘƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΦ 
[ŀ ŎǊƛǎŜ ǇǊƻŦƛǘŜ ōƛŜƴ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎΣ ƧΩŜƴ ǾŜǳȄ ǇƻǳǊ ǇǊŜǳǾŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ Ŝƴ .ƻǳǊǎŜ ŘŜ Ҍ мр 
Ǉƻƛƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмнΦ 
Il y a là sûrement matière à ǊŞƎƭŜǊ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǎƛ ƭΩƻƴ ǎŜ ǇŜƴŎƘŀƛǘ ǾǊŀƛƳŜƴǘ Ŝǘ 
réellement sur la question ! 
±ƻƛƭŁ ƧΩŜǎǇŝǊŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ƳΩŀǾŜȊ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ Řƛǎŀƛǎ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ DŞƴŞǊŀƭ ! 
9ƴ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ƧΩŀƛƳŜǊŀƛ ǊŜƳŜǊŎƛŜǊ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊǎ ǘŃŎƘŜǎ Ǉŀǎ toujours évidentes 
mais tellement utiles. WΩŀƛƳŜǊŀƛ ǊŜƳŜǊŎƛŜǊ ƴƻǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
procurent à notre commune. WΩŀƛƳŜǊŀƛ ǊŜƳŜǊŎƛŜǊ ƴƻǎ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊǎ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΦ  
WΩŀƛƳŜǊŀƛ ǊŜƳŜǊŎƛŜǊ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ǇŜrception de Ribemont pour ses précieux conseils, la Gendarmerie pour sa 
disponibilité, les sapeurs pompiers pour leurs nombreuses interventions, tous les organismes sociaux et 
administratifs qui nous aident en parallèle par leur savoir faire. WΩŀƛƳŜǊŀƛ ǊŜƳercier enfin tous les élus 
ǉǳŜ ƧŜ ŎƾǘƻƛŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǾŜŎ ǉǳƛ ƧΩŀƛ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴǘǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎΣ ƴƻǘǊŜ //!{ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ŘŞǾƻǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 
ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ aƻƴǘ ŘΩhǊƛƎƴȅ ǉǳƛ ƳŜ Ŧŀƛǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ confiance. 
Pour vraiment conclure et au nom de la mǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ aƻƴǘ ŘΩhǊƛƎƴȅΣ ǇŜǊƳŜǘǘŜȊ-moi de vous souhaiter 
ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŀƴƴŞŜΣ ǳƴŜ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ ǎŀƴǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ Ǿƻǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Ŝƴ ŜǎǇŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀƭƭƻƴǎ 
traverser nous amène vers un avenir meilleur. 
±ƛǾŜ aƻƴǘ ŘΩhǊƛƎƴȅ ! »   
 

 
 

Le Maire, Gérard ALLART. 
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LLEESS  PPRRIINNCCIIPPAAUUXX  TTRRAAVVAAUUXX  RREEAALLIISSEESS  EENN  22001122ΧΧ  
 

   
 

   
 

   
 

   
 

Travaux salles de 
classes 

Enfouissement des réseaux, 
ǉǳŀƛ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Ŝǘ ǊǳŜ ƴŜǳǾŜ 

Pose de barrières 
place municipale 

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ς 
{ȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ aƻȅŜƴƴŜ 
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CCEERREEMMOONNIIEESS  

 

 
 
 

 
 

 
  

 
 

¦ƴŜ ōŜƭƭŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ŀǇǇǊŞŎƛŞŜ ŘŜ ǘƻǳǎΧ 
pour le repas des anciens 2012 

Distribution des colis des 
ŀƴŎƛŜƴǎΧ 
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 Photo Υ [Ω!ƛǎƴŜ bƻǳǾŜƭƭŜ 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo Υ [Ω!ƛǎƴŜ bƻǳǾŜƭƭŜ 
 
 

Chorale et Inauguration de la Crèche 
Eglise du village 

Hommage aux Morts en Afrique du Nord 
devant la stèle, rue Andrée Warin 

 

Fête des saveurs 
Edition 2012 
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FETE DES SAVEURS 2012 
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DDUU  CCOOTTEE  DDEESS  EECCOOLLEESSΧΧ  
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DDUU  CCOOTTEE  DDEESS  AASSSSOOCCIIAATTIIOONNSSΧΧ  

LES JARDINIERS DE FRANCE 

 
 
 
 
 
 9ƴ ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎΧ 
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FAMILLES RURALES ς wh¦[9½ W9¦b9Ω{

 

[ŀ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǎŀƴǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ CŀƳƛƭƭŜǎ wǳǊŀƭŜǎ  wƻǳƭŜȊ WŜǳƴŜΩS  a 
ouvert ses portes du Lundi 9 Juillet au Vendredi 3 Août 2012.  
LŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ǎƛǘǳŞǎ но ǊǳŜ !ƴŘǊŞ ²ŀǊƛƴ Ł aƻƴǘ ŘΩhǊƛƎƴȅΦ  

 

Les horaires : 9h00 à 12h00 et 13h30 à 17h30. Selon les journées, en fonction des activités et des sorties 

ǇǊŞǾǳŜǎΣ ƭŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ. 43 enfants âgés de 4 à 12 ans ont fréquenté le centre, dont 8 

enfants de moins de 6 ans. Les inscriptions se faisant à la semaine, le centre a accueilli, selon les 
semaines, 33 enfants en moyenne. Ils ont été encadrés par 5 animateurs et 1 directrice :  

 1 directrice stagiaire :    Delphine. 
 2 animateurs titulaires du BAFA : Cyril et Marion et Laura, Manon et Marc en renfort 
 2 bénévoles :     Amandine et Manon  

   
Inscriptions Juillet 2013 à compter prévues les 4 ς 11 et 18 juin 2013. Dossier téléchargeable sur 

internet de la commune à partir de Mai. A.L.S.H. du 8 juillet au 2 août 2013. Places limitées. 
T.D. 
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Ch¦wLw ! ahb¢ 5ΩhwLDb¸ 

 
 
 
 
 
Les membres de l'association Courir à 
Mont-d'Origny ont organisé en 2012, le 
feu de la ST-JEAN en Juin avec la 
restauration et animation. 
 
 

Photos Υ [Ω!ƛǎƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

 
 
 
En Août, les 10 Km et la course enfant, 
environ une centaine de participants 
malgré la forte chaleur ; une douche avait 
été mise sur le parcours,  beaucoup 
appréciée par les coureurs. 
 
Suivi le lundi de la fête communale, le repas 
de la fête animé a connu un vif succès. 

 
 
Et enfin le cross Crivelli dans le froid mais les tripes, café, vin chaud sont là pour réchauffer les coureurs 
après leur effort sur un parcours pas facile. 
 

 
Nous remercions tous les bénévoles et la 
commune ŘŜ aƻƴǘ ŘΩhǊƛƎƴȅΣ qui sans eux, 
rien ne serait possible. 
 
Merci aussi à CAP21 et Courir 02. 
 
 
 

Philippe LAURENT 

 

 
ODILE BROCHARD 

Présidente 
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ahb¢ 5ΩhwLDb¸ 59¢9b¢9 

 

 

 
 
 
Janvier est déjà terminé, nous avons respecté nos objectifs. 
 
Février est le mois des bijoux Τ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳƎƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩ;ƭƛŀƴŜΣ ƴƻǳǎ ŀōƻǊŘƻƴǎ ƭŁ ǳƴ ǎǳƧŜǘ ǉǳƛ Ǉƭŀƞǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ 
à la gente féminine. 
 
Sur les conseils judicieux et précis, nous nous aventurons dans le travail de la résine. 
Pour commencer, nous porterons notre attention sur le remplissage de supports tels bracelets et 
pendentifs. 
 
Si vous voulez essayer, munissez-vous de quatre flacons de peinture spéciale pour la résine, de quatre 
cure-dents et du support de votre choix. 
9ǘ ŘŞǇŀǊǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ŎϥŜǎǘ ǎȅƳǇŀ Ŝǘ ƭŜǎ résultats sont très flatteurs et surprenants. 
 
Nous sommes persuadés que vous, les messieurs, ne résisterez pas à la tentation de faire plaisir à vos 
rayons de soleil : femme, filles et même... belle-maman ! 
 
Dans un tout autre domaine, nous préparons sérieusement notre déménagement pour un local flambant 
neuf et fort agréable mis à la disposition du club par la commune, dont nous donnerons les coordonnées 
le mois prochain si vous voulez nous y rejoindre. 
 
A bientôt, au prochain rendez-vous en mars, sur le site internet de la commune pour plus 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΧ  
 

La Présidente 
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LA BOULE ORIGNYQUOISE 

 
 
 
 
Championnat de France à Nevers avec les 
jeunes, dont CARRE denovan, demi-finaliste 
au championnat de France 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ōƻǳƭŜ 
orignyquoise 
 
 
 
 
                Un concours au Mont d'Origny 

 
                                                                 
En 2012, le club comporte 105 licenciés. 
- 2 victoires en coupe de l'Aisne 
- 2 titres de champion de l'Aisne  
- 4 titres de champion de ligue Aisne/Oise/Somme 
en minimes, cadets, juniors et féminines  
- 1 demie finale au championnat de France 
 
 
La pétanque organise 25 concours dans l'année avec les inters, les concours de fête et les vétérans en 
hiver. Une grande partie des bénéfices nous servent à envoyer nos joueurs aux championnats.  
 

André GELF, Président. 
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DDIIVVEERRSS  

[ΩhL{9 

 
 
Je m'appelle OISE, je suis le premier affluant de la SEINE. 
 
Au temps des romains, je portais le nom de ISARA, et même ESIA, puis au fil du temps OYSIA en l'an 886, 
au XIIIème siècle OISE ou OYSE ; 
 
Je prends ma source en Belgique à 309 mètres dans le massif forestier du bois de BOULES commune de 
FORGES près de la ville de CHIMAY ; 
 
Après avoir absorbé de nombreux rus, je me dirige ver la France, traverse HIRSON, puis serpentant dans 
les vallées thierachiennes, je me dirige vers GUISE, traversant la ville, je coule au pied du château des 
ducs ; 
 
Au pied de falaises crayeuses, je me dirige vers MONT D'ORIGNY et ORIGNY STE BENOITE ; 
 
Auparavant, la main de l'homme a construit un muret aux « rayères » pour me séparer en deux ; une 
partie vers ORIGNY STE BENOITE , l'autre vers MONT D'ORIGNY, alimentant le « moulin » ; 
 
Les anciens habitants du MONT se rappellent voir le gérant du moulin dans sa barque avec sa faux, 
nettoyant mon cours afin de me permettre d'amener toute mon énergie au moulin ; 
 
Puis je rejoins mon lit; Un chemin pédestre longeant mes berges m'accompagne à MONT D'ORIGNY ; une 
passerelle permettra de me traverser, pour rejoindre d'autres sentiers sur d'autre versant ; 
 
Me voici maintenant partie vers les plaines de LA FERE, traversant la ville puis baigne NOYON et 
COMPIEGNE ; Abandonnant le caractère agressif et tumultueux, je deviens navigable puis rejoins le 
BASSIN PARISIEN, VERBERIE, PONT STE MAXENCE, CREIL, BEAUMONT et me dirige paisiblement vers la 
{9Lb9Σ ŘΩƻǴ ƧŜ ƳŜ ƧŜǘǘŜ Ł /hbC[!b{ {¢9 IhbhwLb9 ; 
 
J'ai parcouru 341 Kms dans un bassin de 16667 Km², pour un débit moyen de 110m3 ; 
 
Sur ma rive gauche, j'ai été grossie par le THON, LA SERRE, L'AILETTE et L'AISNE ; 
 
Sur la rive droite, par la BUCHE et le THERAIN ; 
 
J'ai été témoin de nombreux combats sanglants et traversée de nombreuses guerres ; 
 
Un personnage illustre, l'écrivain Écossais ROBERT LOUIS SREVENSON en 1878, à bord de «  l'areluse » et 
de la « cigarette » a descendu mon cours, ventant les paysages merveilleux sur son passage ; 
 
Après ce superbe parcours, je finis ma belle promenade vers le HAVRE en me jetant dans la MANCHE. 
 

                                                                                                                                    F.B. 
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±9L[[99 ! [Ω9D[L{9 5E MONT-5ΩhwLDb¸ 

 
Le dimanche 25 août 2013 à 15 heures 

 
Une veillée de chansons et prières se produise pour la 1ère fois en l'église 
de Mont-d'Origny avec JEAN CLAUDE GIANADDA, Il chante depuis 1977. 
 
Il a enregistré une cinquantaine de disques, ses premiers musiciens sont 
des accompagnateurs de qualité. 
 
Les frères LALANNE, FRANCIS qui avait 15 ans à l'époque ; René et Jean 
Félix. 

 
JEAN CLAUDE GIANADDA : Qui est-il ? 
 
Un idéal, un dynamisme communicatif au service de la parole et de la foi. Il a le secret de l'animation, 
celui des veillées de rencontre. 
 
25 ans dans l'enseignement dont 18 ans directeur au collège ST BRUNO à MARSEILLE. 
 
En 1994, il décide d'abandonner ce métier pour se consacrer à cette mission d'église « de troubadour du 
bon dieu ». Aujourd'hui il sillonne les routes de France pour dire dans les églises, les prisons, les hôpitaux 
ou les écoles, en chansons « les choses de la vie »,  les « choses de la foi », sans esbroufe, les textes et 
musiques sont bien convaincantes. 
Vous ne l'avez sûrement jamais entendu à la radio ou vu à la télévision. 
 
Jamais il n'a fait craquer les côtes des hits parades, Anti-vedette, il est pourtant très demandé auprès des 
jeunes des paroisses et des communautés. 
 
Qui ne connaît pas  ses chansons ? 
« Trouver dans ma vie ta présence ; chercher avec toi Marie, rêve d'un monde, troubadour et baladins, 
qu'il est formidable d'aimer ; love ; bénie sois tu Marie etc. 
La liste serait longue ! ... Toutes ces chansons sympathiques d'expression circulent maintenant un peu 
partout comme une bonne nouvelle. 
 
Dés maintenant ; réservez votre après midi du 25 août 2013 à 15 heures en l'église de Mont-d'Origny ; 
cette première doit être un succès. Entrée gratuite. Venez nombreux avec vos amis et parents. 
 
Une collecte sera réalisée et la totalité sera reversé à l'association « jeunesse et culture Saint Bruno » de 
Marseille, ce qui permet de couvrir les frais de déplacement et du renouvellement du matériel. 
Cet argent servira également à honorer les contrats de travail des salariés de l'association dont les 
charges sociales sont élevées. 
 
 Cet argent sert à vivre tout simplement ! 
 

                                                                                                               Maurice Rohat, 
Délégué aux animations 
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LA CHAPELLE 

 
 

Pourquoi cette chapelle !!!  
 
La chapelle, dont la photo, occupe la première page du bulletin municipal de cette année a été installé à 
la fin de la guerre de 1914, 1918. 
 
Il faut savoir que l'église de Mont-d'Origny a subi de violents tirs d'obus de la part des troupes françaises 
qui des hauteurs de PLEINE-SELVE et SERU avaient pour mission d'empêcher les allemands, dans leurs 
retraites, de franchir la rivière OISE. 
 
Les clochers étaient, à cette époque, sensés être des postes d'observations. 
 
Ils ne devaient plus être utilises par l'ennemi. Le plus radical était donc de les détruire. 
 
C'est ainsi qu'ils furent la cible de nos artilleurs et supprimés. 
 
Le 26 octobre 1918, notre village est libéré par les troupes de la première armée du Général DEBENEY. 
 
Le village était vide de tout civils. En le 
retrouvant quelques mois plu-tard, les 
ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘ ǎΩŀǇŜǊœǳǊŜƴǘ ǉǳϥƛƭǎ ƴϥŀǾŀƛŜƴǘ 
plus d'église pour célébrer leur culte. 
 
C'est alors qu'ils décidèrent de 
l'installation d'un baraquement et de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǊ Ŝƴ ŎƘŀǇŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭƻǳŜǊ ƭŜǳǊ 
dieu. 
 
Celui ci fut construit et déposé sur le 
terre plein situé en bas de la rue de 
l'église, face à la ferme de Monsieur 
PAUL CAVENNE. 
 
 
Cette chapelle restera en fonction jusqu'en 1927, date a laquelle l'église fut reconstruite et pu de 
nouveau accueillir ses fidèles. 
 
Plus d'un de nos ancêtres furent baptisés, firent leurs communion, se marièrent et reçurent les derniers 
sacrements dans cette chapelle improvisée. 
 
Rappelons que celle-ci à finie ces jours dans un terrain appartenant à Monsieur  JULIEN RICHET 
cultivateur pour servir d'abri à des engins agricoles et qui notre municipalité présent a retrouvé, lors de 
la création  de la place  actuelle, en décrépitude, ce qu'il restait de celle qui fut pendant une dizaine 
d'années l'église de nos compatriotes. 
 

                                                                                                        MAURICE GENTE 
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BOUTADES RECUEILLIES PAR MAURICE GENTE 

  «  MIEUX VAUT EN RIRE » 
 

 
     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

MAURICE GENTE 
 

Regarder comme elle est 
belle la lune 
Vraiment on ne lui 
donnerait pas son âge.   

 

Cinq millions de pauvres 
/ΩŜǎǘ ŞƴƻǊƳŜ ! C'est déjà 
Presque une richesse. 

Une très belle rue  
De la tendresse derrière 
Les volets et des crottes 
De chien sur le trottoir. 

 

hƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ 
Pour manger du homard. 

C'est impensable tout ce 
qu'on rend 
A césar depuis qu'il est 
mort !!!  
 

Mon muguet je l'achète, 
Comme ça, si j'ai du bonheur 
Je ne le dois à personne. 

 

Il est con comme 
la lune 
Et jamais une 
éclipse. 

 

Les huîtres c'est quand même 
Un peu bas de plafond comme 
habitat. 

 

Elle a fait rouler mon boudin 
Blanc par terre. J'ai rien dit... 
Ça va mieux les nerfs alors ! 

Le soleil est généreux ce matin ! 
Il peut l'être. Ça ne lui coûte rien... 

 
La viande ça ramène plein 
De toxines sauf le coq 
Au vin qui ramène les copains ! 

 

 

Ma grand-mère mettait les 
/ƻǉǳƛƭƭŜǎ ŘΩƘǳƞǘǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
Dessus de la poubelle pour 
que les voisins croient que 
nous étions richesΧ 
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LA NOUVELLE COMMUNAUTE DE COMMUNES AU 1ER JANVIER 2014  

« la communaut® de communes du Val dôOise » 
 

Extrait des futurs statuts :  
Le siège est fixé : 1 rue dõItancourt ¨ M®zi¯res sur Oise. 
 
Composition du Conseil Communautaire  : 
La communauté de communes est administrée par un conseil composé de membres élus selon les règles 
®dict®es par lõarticle L.5211-6-1 du CGCT. (Code Général des Collectivités Territoriales) Soit : 
Nombre de communes  32 
Population communale totale 16 863 
Nombre de sièges à la proportionnelle 26 
Nombre de sièges de droit 17 
Nombre total de sièges 43 
Nombre de sièges complémentaires 4 
Nombre total de sièges 47 
Nombre maxi de vice-président 9 
  

Nombre de sièges pour Mont-dõOrigny 2 
Nombre de sièges pour Origny Sainte Benoite 5 
Nombre de sièges pour Thenelles 1 
Nombre de sièges pour Neuvilette 1 
 
Rappel du calendrier impos® par lõEtat : 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

T. D. 
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IINNFFOORRMMAATTIIOONNSS  

COMMUNIQUE DE PRESSE 59 [Ω¦Φ5Φ!ΦCΦ 

 


